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Assainissement 

La commune a réalisé un plan de zonage d’assainissement en 2002. Le territoire communal est 
en assainissement individuel. 

 

Défense incendie 

La défense incendie du territoire communal est satisfaisante. 

 

Déchets 

Près de 280 kilogrammes de déchets sont collectés par habitant/an sur la commune. Une fois 
collectés (une fois par semaine), les déchets sont enfouis à Vicole Chassenay. 

Il existe également un point d’apport volontaire  sur la commune (journaux, magazines, 
emballages et verres) situé devant la mairie. Les déchets sont acheminés à Bourgogne Recyclage 
(Ruffey les Beaune), sauf le verre qui lui est à St Gobain. 

 

Alimentation en eau potable  

Source : Rapport annuel d’eau potable du délégataire – 2009. 

La commune est alimentée par le biais de cinq captages protégés par des périmètres de 
protection (Sources de Montabon, Prétérit, Bois Diollais, Pommier Rolland et Vossou).  

Selon les données de la DDASS concernant les captages sur Champeau en Morvan, une source 
de pollution existe dans un seul captage : « les eaux distribuées ont été conformes aux normes 
bactériologiques pour l’année 2007, il y a eu un dépassement des normes pour le paramètre 
pesticide sur le réseau principal de la commune de Champeau-en-Morvan, ce dépassement est 
certainement dû aux traitements phytosanitaires pour la culture sylvicole ». 

La capacité de la ressource apparaît donc comme étant suffisante face aux besoins répertoriés. 
Elle dispose également de : 

- Six réseaux indépendants sur 38,138 km : au bourg, aux hameaux de  
St-Léger-de-Fourche et Eschamps, et dans les écarts de Bois Morin, Montabon et Bois 
Gauchas), 

- Trois réservoirs situés au bourg, et dans les écarts de Prétéry et Bois Gauchat, 
- Une station de pompage télé surveillée au hameau de St-Léger-de-Fourches, 
- Deux suppresseurs aux écarts de Montabon et Bois Morin. 

 

La gestion des eaux est faite par la Lyonnaise des Eaux, par contrat d’affermage. 

 

 

 



Plan de localisation des captages, réservoirs et suppresseurs sur Champeau-en-Morvan 

 

Source : Commune, 2010. 

 

Plan de localisation des captages et périmètres sur Champeau-en-Morvan 

 

Source : DDASS 21, plan transmis en juin 2009 



Le barrage de Chamboux est concerné par un périmètre de protection (immédiat, rapproché et 
éloigné). Il affecte directement une partie du territoire communal par l’intermédiaire du puits 
d’Eschamps. 

 

Afin de protéger ses ressources en eau, la commune de Champeau-en-Morvan a instauré un droit 
de préemption urbain sur les périmètres rapprochés autour des 5 captages de la commune, par 
délibération du conseil municipal lors de la séance du 14 juin 2012. 
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Il /1'/\_', /

SUR. LA

.J (;, ':' CiL'-:',,: j. Dirlier MARCHAND, Assistant ~ l'Insti des

ScienC8S de la Terre da l'Université de on, déclare m'~tr8 rendu le

~undl 2q Avril 1877 dans ~A on De . è la demande du Service de

~8ni8 Rural des 82UX et i3fin ci! eXiCH'i.:J.ner du po~;.nt de vue df] 1.'

giénc;, LE, de\!Gnt S82"v:5r à eelin léter 1.' oliiT!Ri:taticm sn '::;';:;,l!de lE!

ccmrnU;lt~ de Ch0;TipCi:~U. Le;::', sourcc:.,) visitésséiont celles eL; Pommic:~r [(On,

de \lGS~;OU Et du [Joi':} LJio

Le sous-sol de la région de Chomps0u est constitué dU nt di;;

vue géclugiqus, par des te~i à nd Ge no Lx sctJv~'mt riches en peep "'~),.

tes de feldspaths. Ce grenits n'affleure ~ l'état plus DU moins frais, DUS

sur les partir::!;; OlUB hautes et dans que uss petites carrières. Il s'al

tèrR très facil[;ï>:cnt et 58 décumpose pn un8 arène quartzo-feldspatiÜqu8,

.parfois riche en argile. Cette artne psu
. , . " ,

Blssa Dans 188 rGg~ons ~ 115

quement §]SVé8S est plus abondants la des pentes et souvent plus argl-

IHus",;ô vsrs 18 bbS pa!' suite dE) ]. 'entra:Ln8rnent des parU. cul es fine,,::, vsr-s

l'aval. En profondAur. cette arène passe peu ê psu à une roche psu al

puis à la r'Jche fnÜcr:e ou roche mère, nGm altér88. Cette l'ache mèrs, BmpDctl8

toute infiltration et l'eau circule par percolation dans l'arène granitique.

d'autant plus lentement que le teneur en particules argi18uses est j.mportante

Lorsque cctts arène diminue d'épaisseur ou lorsqu'elle SB calmat.s

plus ou moins par des part).cules argi leu ses (ce qui se passe fréqu8fi1IT!snt au

rdveau des ruptures de pente) l'eau est amense à réaif3raitre 6 16 surface

sousformr;:; d'émergence parfoisfecUe à capter,

CENTRE DF !'Ai ËOGfOGR.\PHlE H OE PA(.~Ogj();.()G!F. i'YOLYjTIVES

ASSOCiÉ r.U c. N. R. S.

6, llou!ev"d G>,,,id, 21 ' DIJON. Tél. (80) 32.99.0v
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.SourC2 du roœ~i8r Rolland
~c ~','c '-._0-' - . --'0 - .- .0-. -- - '-.- -.-. cO" -.-

LOf:;':,li_s E5tiJT: ciD J.a s'Jurce ct
0 '00 0.'000 - ~ «.- 0__'.,.

Elle 58 situe à l'Cu8st du lieu-dit le BDis Gauches. Elle

en plein bois BU pied d'un talu6 peu élevé. Le sous-sol situé aux 000rds

ilnnédiats Bst humide indiquant une circulation d'sau latérale par rap80rt j

la source elle-mŒme. SDn débit est assez ce qui If] '?:Jfi;cati on

d'un petit ruissoau très bi8~ individualisé.

LF; cap

. -
sera faci le d r{:alissl'. Omr< tranch{;dé, drè::-Lrii'Hi"i.:2Sc!/.j

que U[<\ 5 à fj 1:: de ur. formant un V l ot!'.}:::rt ~; 1

dans ce petit .talus de part et d'ôutrs dB l' CE: [.iT"}.
.1c:, La L>:1Ei[~

(je CS3 trè;J,ch8(,)t' ira jUEjqu' iJ la l'OeiiE) seins r::fin cie r6dui:cc GU iii2:dmurn le~;;

p,n-t'3s d' 8EiU.

~J.Y.fL~..t\.DE1. :

Uns prospection sur tout le bassin versant B montré que celui-ci

était cnti.sreiTisnt boisfj et qu':i.l n'y 6vôit rd fermes ni hi:!bitat:Lons sU!' le

surface conc8rnée, Lee:) risques d(~pollution sont dDnc s(?ns:iblem8ni. nuL,

(comme l'avait d:i.t ,1. Ph, r~angjn dans sen rapport du 21 fnai 1~}S4j, Un:,; df],'")

d'eau effectués le 21 février 1958 (analyse 45 833 faite par M. Carbet)

avait conclu è "une eau très f3ihlement minérclisée et agressive, ectuclle-

ment e>'oell:~tt~ aUl« poÜo\~ de vue bactériologiquede tout signe de contern5_"at:i.Oi"i

Cependant. une nouvelle analyse effectuée le 11 Juillet 18G5 par' f'l. CL:ir

(analyse 90 437) indique une forte pollution bactériologique. Vu le contexte

géologique. il semble que celle-ci soit accidentelle. Cependant, uns fois le

captage effectué:. il sert'! D-~.?e~,së:.~!.".C:de faire pl"océder à une nOUbmEe cmeil:;;-.
1

se. Si les résultats. saveraient identiques à ceux du 11 Juillet lSEîu;1'1..;.;,-

tElllation d' un système d'épuration S8rfÜ t obligatoire.

Les périmètres de protection saront les suivants

1} - Protection immédiate:-----..--.--
Périmètre clos. interdit à toute circulation sauf aux besoins

du serv:Lce. Ses limites seront fixées à 5 m en aval, 10 m latéralement et

20 m en a~~nt de l'ouvrage de captage.

2} - Prot8ct~?n rapprochée et ~loigné8 :

Ces 2 périmètres seront cQnfondus étant donné la faible superficie

du bassin d'alimentation. Ses Iimites sa!'ont celle du bassin versant (voir

carte au 1/25 000. ci-jointe).
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A l'intérieur dG ce périm~tre, suivant le décret 67 1093 du

15 Décembre 1367, f381'ont: r:ctaGimsnt :Intr31"c):J.t:::,.

- les dépôts d'ordures ménagères, immondices. détritus et produits radlO-

actifs ainsi qua tous produits et matières susceptibles de nuirs b la qua-

lit€: des eaux,

- l'épandage d'eaux usées, de fumiers, engrais uss ou ;";i;,,(:.len

parLLcuHor 18s non '[snr.entés d'origine anLrnale, purin, J.'i.sier)

et da tous produits ou substances destinés t la fertilisation des sols ou A

la lutta contra les ennemis des cultures.

- l'installation de canalisations, réservoirs ou d' rr~E,

liquides ou gazeux de proc.irÜt,ô U85 et eaux usées de toute nature.

'" J' i-rnplantaticnde cerr5Jeres, èrss à cisl ouvert.

SGront d' autn.~ pe:d; soumis à autorisation (jll Consei.J. an.:<::,!i:8n -,

tal d'Hygiène:

- le forage de puits,

- l'implantation de toute construction.

.Source du Vossou----------------

L~ a ~j: s a t!_o.:7- d 8_~16,..:.3!J EE?__':.~_.5Jp ~-~-; G, ;

Elle se trouve il environ 700 m au f\!-N-t>}du village de f'iontalon, ('

Son débit à cette époque m'est apparu faible,

le Gaptage sera effectué, CD:f-r::Speur celui. du Pommier F'ol13ncJ

de tells façon que les tranchées aillent jusqu'à la roche sainG.

Hvgj.sne ~-~ ,-,

ElIs 58 situe au centre d'uns région entièrement boisée ou BGCUnl

ferme ou habi tatio'i n'a été obr,8:r'vée. Les risques de pollution sont donc fr;:L"1

nimes. l\ noter cependant qu'il existe un chemin à environ 100 m de cette

source et yU 'un char,;.;:; cultivé a été observé au N-~;i de Î'1ontalon. rlai.scepf:1n-

dont,vu sa situat:toiî géographique, il est p8u~obabl8 que les eaux tcmbant

sur ce champ l"esortent au niveau de la source. Ceci semble confirmé par Je

t'aiLque les résultats Ge l'analyse effectuée le 21 février' 1955 par Î'1..
Carbet (analyse 45 851) indique "une eau très faiblement minéralisée et

agressive du point d8 vuebactériologiqu8. exe~pt8 de tout signe de cootaüd-

nation: cependant, il est conseillé, une fois le captage effectué, Je

procéder à une nouvelle analyse afin de cor;firmer ces résultats obtenus tl

y a 14 ans. En cas de pollution, bien in~robab18,vu la contexte géOlGgiqU8~
un système de purification serait Gbligatoire. 1
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1) - Pr'ot2r~t:Lc:mtrn:n6cJiEite:
..~ , ~ " "~""'-'"

Dn fer;:, un re clos, int:n:'dj.t 6 toutp c:1.rcuL3tj.Dn s3uf ,:'ii.';':

besoinsdu service. S83 limites seront fixées è 5 m sn ovel, 10 m letérale

men t, et 20 m en drr,D!it du crJp . La suppression d8~OUt8 DU rie la

végétation dè1ns estts surfacE" est conseillésaf:Ln d8 r:ro i' S C:;..E- J...

lcnmnt 18

2) .. Protecticm r"och!::e et éloi

2 P seront confondus ôtant donné la faibJe ~

C1B du bassin versant. Les ljmites seront cellas du bassin versant [vojr

cartE) au 1/2C, DDO<>c,:'L"jc:!.ntL]. f\ l ':i,nt6r;:i,ciII' C,."ce

les installations, Bts et octivit&t~or le décret 67 1

seront :Ln ,..

du 15 DécsrnL.1J.'D

1967 dont les pri t8rm8~ ont été rappelés ci-dcssus.

Source du Dois Diolla~r CPrétel'v)"' - ",--''''''- --- ~- ---'" - .'--,--.-

{
'
O "~' l'R~ti on 0'0 lç:~ R cur~C p:c' C g p~gaD .

.:..-'::::::'-:':::,_.:::.:::_:~.~...: ~._'::'7:'_:-~'::"::-':::'_.'::"."._~::._::'_-:"::"~ .

,

1-,'1 ,.." = Q-~_C. .' ,p"""" ;. :"'''';~'''' -'-(1 '''' -", '".0'''''.'''
E,L~8 Sc.>trGuve oLJ,,~, 1...de Pr'~G""")-, a L..".~.u!' IU'J "'1 al. lA""c-'t,

d'une région entièrement boisée. Sen débit à cette époque m'est appar~ faiblJ

Le cap.tage seraeffectu8 comme pour les deux sources pr8c§rJentes,

Hv c:ièna :
.--J;J.-~-

Cette source étant située au centre d'une région boisée, s~ns

fermes ni habitations 1 les r:Lsqu8s dé} pollution sont minimes. A signaJ.el'

cependant l'existt-1nce d'un cÎîemin partant de la route de Préter-y fj St-L6gor

de Fourches et allant vers le Bois DiollB~s. chemin qui se trouve à envi~on

100 m en amont de la source et peut donc représenter une source da pollution

Les analyses effectuées le 1 1 juillet 1968 par M. Clair [nO 90 433) indique

une pol1ut:i.on bactériells assez faible mais très nette. Comme pO'Jr la ~JOU!T8

du POfcrnter Rolland, cette pollution, vue le contexte géologiquG, sem[Jh)

accidentelle. Ce~endant, il conviendra une fois le captage effectué, de

proc§der à une nouvelle analyse. En cas de résultats positifs, il serait

ob~igatoir8 d'installer' un système d'épuration.

1) - Protection imTi8diate :, .

Périmètre clos. interdit à toute circulation sauf aux o8soJns

du service. Ses limitesse!'ont fixées à 5 m en avaL '10 m lë1téreJ3ment et
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20 m en amant de l'ouvrage de cao

2) - Protecticm

Ces deux périmètres sGront confnnous étiXlt dCnf18 qu::: je 8;';-8T;3, "~'i

du bassin vsrsant est fé.1ible : J.8S Hrnit8i:i sont cs 1lE-:é su:" Je CE!['1:e

au 11;~5 c:J.-jolnte,

A l'int6risur de ta tre ssront int8r~its les installa~ion~,

dépôts et activités viséps par le décret 67 1093 du 15 Décembre 1867 Dont,

les pr'inci pau/; t8I,r,es c~r;t été r'éppe}ss ci -ejscssus,

Conclus:1c;n::;:~-,--

Les cji f'fêI'ents pointe; ci 'Bêll l'8COn:lUS lor,', de c8tte \l1S:.t8 sont

donc satisfaisant du point de vus car les arènss gr6nitiq~Gs

ont un p~)UvoÜ' fi Itrant rumarquc:ble. L' 8,wironn8;!;Î:mt des sources, c[m~,.titL;(~

,,~ doo. ,..~,..;" "",Si '" ~,~"" ~;,.""'C~,, .'.. "l", +"r,,~ 1'. .".',- '["""-''''+.10PL,~ ,,'-'''' [J:.., " ~'d,Up "C,<.Id r,~ ,,,,,-{:'C"'" u,", P(J.- ,..U ,.:L~.,:. J,1 U'J ,1", ,uv lH '"'''' '.' :.:Gnc

être donné pOUl~ le côptügc de co:} SO~jr'C8E, fi CDiiditiûr, qu' j,J so:i t

après installation des C0p s b dGS analyses d'eau afin da
r. ,

T J,cn' Sj ,ii.;;';;

pollutions constatées par les 88 , 090403 et 90457 sont bien 6cciden-

tellesf. Si une pollution Éitf11t enCCT8 ob'38rv,§8, il conviondT,'3it j'in:c:'al1sT

en mSms temps que ces . des systèmes d8 purification.

Fait b Dijon. le 27 Avril 1872

,ï ~'CGi
'

,.., . f:":' 1'" ,-

f'f ~!. ..." 'lIt:RR"1iéU tn3-'~<'''''''' !
/"1 ii:,,,,lS tan t

/ f -
vdJ ('

/11Y (j1 y1. ' Il

~~~y/\

j

Di di 8 r fl,;m: HNc!D
I~ssistant
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Il /1'/\_', /

SUR. LA

.J (;, ':' CiL'-:',,: j. Dirlier MARCHAND, Assistant ~ l'Insti des

ScienC8S de la Terre da l'Université de on, déclare m'~tr8 rendu le

~undl 2q Avril 1877 dans ~A on De . è la demande du Service de

~8ni8 Rural des 82UX et i3fin ci! eXiCH'i.:J.ner du po~;.nt de vue df] 1.'

giénc;, LE, de\!Gnt S82"v:5r à eelin léter 1.' oliiT!Ri:taticm sn '::;';:;,l!de lE!

ccmrnU;lt~ de Ch0;TipCi:~U. Le;::', sourcc:.,) visitésséiont celles eL; Pommic:~r [(On,

de \lGS~;OU Et du [Joi':} LJio

Le sous-sol de la région de Chomps0u est constitué dU nt di;;

vue géclugiqus, par des te~i à nd Ge no Lx sctJv~'mt riches en peep "'~),.

tes de feldspaths. Ce grenits n'affleure ~ l'état plus DU moins frais, DUS

sur les partir::!;; OlUB hautes et dans que uss petites carrières. Il s'al

tèrR très facil[;ï>:cnt et 58 décumpose pn un8 arène quartzo-feldspatiÜqu8,

.parfois riche en argile. Cette artne psu
. , . " ,

Blssa Dans 188 rGg~ons ~ 115

quement §]SVé8S est plus abondants la des pentes et souvent plus argl-

IHus",;ô vsrs 18 bbS pa!' suite dE) ]. 'entra:Ln8rnent des parU. cul es fine,,::, vsr-s

l'aval. En profondAur. cette arène passe peu ê psu à une roche psu al

puis à la r'Jche fnÜcr:e ou roche mère, nGm altér88. Cette l'ache mèrs, BmpDctl8

toute infiltration et l'eau circule par percolation dans l'arène granitique.

d'autant plus lentement que le teneur en particules argi18uses est j.mportante

Lorsque cctts arène diminue d'épaisseur ou lorsqu'elle SB calmat.s

plus ou moins par des part).cules argi leu ses (ce qui se passe fréqu8fi1IT!snt au

rdveau des ruptures de pente) l'eau est amense à réaif3raitre 6 16 surface

sousformr;:; d'émergence parfoisfecUe à capter,

CENTRE DF !'Ai ËOGfOGR.\PHlE H OE PA(.~Ogj();.()G!F. i'YOLYjTIVES

ASSOCiÉ r.U c. N. R. S.

6, llou!ev"d G>,,,id, 21 ' DIJON. Tél. (80) 32.99.0v
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.SourC2 du roœ~i8r Rolland
~c ~','c '-._0-' - . --'0 - .- .0-. -- - '-.- -.-. cO" -.-

LOf:;':,li_s E5tiJT: ciD J.a s'Jurce ct
0 '00 0.'000 - ~ «.- 0__'.,.

Elle 58 situe à l'Cu8st du lieu-dit le BDis Gauches. Elle

en plein bois BU pied d'un talu6 peu élevé. Le sous-sol situé aux 000rds

ilnnédiats Bst humide indiquant une circulation d'sau latérale par rap80rt j

la source elle-mŒme. SDn débit est assez ce qui If] '?:Jfi;cati on

d'un petit ruissoau très bi8~ individualisé.

LF; cap

. -
sera faci le d r{:alissl'. Omr< tranch{;dé, drè::-Lrii'Hi"i.:2Sc!/.j

que U[<\ 5 à fj 1:: de ur. formant un V l ot!'.}:::rt ~; 1

dans ce petit .talus de part et d'ôutrs dB l' CE: [.iT"}.
.1c:, La L>:1Ei[~

(je CS3 trè;J,ch8(,)t' ira jUEjqu' iJ la l'OeiiE) seins r::fin cie r6dui:cc GU iii2:dmurn le~;;

p,n-t'3s d' 8EiU.

~J.Y.fL~..t\.DE1. :

Uns prospection sur tout le bassin versant B montré que celui-ci

était cnti.sreiTisnt boisfj et qu':i.l n'y 6vôit rd fermes ni hi:!bitat:Lons sU!' le

surface conc8rnée, Lee:) risques d(~pollution sont dDnc s(?ns:iblem8ni. nuL,

(comme l'avait d:i.t ,1. Ph, r~angjn dans sen rapport du 21 fnai 1~}S4j, Un:,; df],'")

d'eau effectués le 21 février 1958 (analyse 45 833 faite par M. Carbet)

avait conclu è "une eau très f3ihlement minérclisée et agressive, ectuclle-

ment e>'oell:~tt~ aUl« poÜo\~ de vue bactériologiquede tout signe de contern5_"at:i.Oi"i

Cependant. une nouvelle analyse effectuée le 11 Juillet 18G5 par' f'l. CL:ir

(analyse 90 437) indique une forte pollution bactériologique. Vu le contexte

géologique. il semble que celle-ci soit accidentelle. Cependant, uns fois le

captage effectué:. il sert'! D-~.?e~,së:.~!.".C:de faire pl"océder à une nOUbmEe cmeil:;;-.
1

se. Si les résultats. saveraient identiques à ceux du 11 Juillet lSEîu;1'1..;.;,-

tElllation d' un système d'épuration S8rfÜ t obligatoire.

Les périmètres de protection saront les suivants

1} - Protection immédiate:-----..--.--
Périmètre clos. interdit à toute circulation sauf aux besoins

du serv:Lce. Ses limites seront fixées à 5 m en aval, 10 m latéralement et

20 m en a~~nt de l'ouvrage de captage.

2} - Prot8ct~?n rapprochée et ~loigné8 :

Ces 2 périmètres seront cQnfondus étant donné la faible superficie

du bassin d'alimentation. Ses Iimites sa!'ont celle du bassin versant (voir

carte au 1/25 000. ci-jointe).
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.;)

A l'intérieur dG ce périm~tre, suivant le décret 67 1093 du

15 Décembre 1367, f381'ont: r:ctaGimsnt :Intr31"c):J.t:::,.

- les dépôts d'ordures ménagères, immondices. détritus et produits radlO-

actifs ainsi qua tous produits et matières susceptibles de nuirs b la qua-

lit€: des eaux,

- l'épandage d'eaux usées, de fumiers, engrais uss ou ;";i;,,(:.len

parLLcuHor 18s non '[snr.entés d'origine anLrnale, purin, J.'i.sier)

et da tous produits ou substances destinés t la fertilisation des sols ou A

la lutta contra les ennemis des cultures.

- l'installation de canalisations, réservoirs ou d' rr~E,

liquides ou gazeux de proc.irÜt,ô U85 et eaux usées de toute nature.

'" J' i-rnplantaticnde cerr5Jeres, èrss à cisl ouvert.

SGront d' autn.~ pe:d; soumis à autorisation (jll Consei.J. an.:<::,!i:8n -,

tal d'Hygiène:

- le forage de puits,

- l'implantation de toute construction.

.Source du Vossou----------------

L~ a ~j: s a t!_o.:7- d 8_~16,..:.3!J EE?__':.~_.5Jp ~-~-; G, ;

Elle se trouve il environ 700 m au f\!-N-t>}du village de f'iontalon, ('

Son débit à cette époque m'est apparu faible,

le Gaptage sera effectué, CD:f-r::Speur celui. du Pommier F'ol13ncJ

de tells façon que les tranchées aillent jusqu'à la roche sainG.

Hvgj.sne ~-~ ,-,

ElIs 58 situe au centre d'uns région entièrement boisée ou BGCUnl

ferme ou habi tatio'i n'a été obr,8:r'vée. Les risques de pollution sont donc fr;:L"1

nimes. l\ noter cependant qu'il existe un chemin à environ 100 m de cette

source et yU 'un char,;.;:; cultivé a été observé au N-~;i de Î'1ontalon. rlai.scepf:1n-

dont,vu sa situat:toiî géographique, il est p8u~obabl8 que les eaux tcmbant

sur ce champ l"esortent au niveau de la source. Ceci semble confirmé par Je

t'aiLque les résultats Ge l'analyse effectuée le 21 février' 1955 par Î'1..
Carbet (analyse 45 851) indique "une eau très faiblement minéralisée et

agressive du point d8 vuebactériologiqu8. exe~pt8 de tout signe de cootaüd-

nation: cependant, il est conseillé, une fois le captage effectué, Je

procéder à une nouvelle analyse afin de cor;firmer ces résultats obtenus tl

y a 14 ans. En cas de pollution, bien in~robab18,vu la contexte géOlGgiqU8~
un système de purification serait Gbligatoire. 1
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1) - Pr'ot2r~t:Lc:mtrn:n6cJiEite:
..~ , ~ " "~""'-'"

Dn fer;:, un re clos, int:n:'dj.t 6 toutp c:1.rcuL3tj.Dn s3uf ,:'ii.';':

besoinsdu service. S83 limites seront fixées è 5 m sn ovel, 10 m letérale

men t, et 20 m en drr,D!it du crJp . La suppression d8~OUt8 DU rie la

végétation dè1ns estts surfacE" est conseillésaf:Ln d8 r:ro i' S C:;..E- J...

lcnmnt 18

2) .. Protecticm r"och!::e et éloi

2 P seront confondus ôtant donné la faibJe ~

C1B du bassin versant. Les ljmites seront cellas du bassin versant [vojr

cartE) au 1/2C, DDO<>c,:'L"jc:!.ntL]. f\ l ':i,nt6r;:i,ciII' C,."ce

les installations, Bts et octivit&t~or le décret 67 1

seront :Ln ,..

du 15 DécsrnL.1J.'D

1967 dont les pri t8rm8~ ont été rappelés ci-dcssus.

Source du Dois Diolla~r CPrétel'v)"' - ",--''''''- --- ~- ---'" - .'--,--.-

{
'
O "~' l'R~ti on 0'0 lç:~ R cur~C p:c' C g p~gaD .

.:..-'::::::'-:':::,_.:::.:::_:~.~...: ~._'::'7:'_:-~'::"::-':::'_.'::"."._~::._::'_-:"::"~ .

,

1-,'1 ,.." = Q-~_C. .' ,p"""" ;. :"'''';~'''' -'-(1 '''' -", '".0'''''.'''
E,L~8 Sc.>trGuve oLJ,,~, 1...de Pr'~G""")-, a L..".~.u!' IU'J "'1 al. lA""c-'t,

d'une région entièrement boisée. Sen débit à cette époque m'est appar~ faiblJ

Le cap.tage seraeffectu8 comme pour les deux sources pr8c§rJentes,

Hv c:ièna :
.--J;J.-~-

Cette source étant située au centre d'une région boisée, s~ns

fermes ni habitations 1 les r:Lsqu8s dé} pollution sont minimes. A signaJ.el'

cependant l'existt-1nce d'un cÎîemin partant de la route de Préter-y fj St-L6gor

de Fourches et allant vers le Bois DiollB~s. chemin qui se trouve à envi~on

100 m en amont de la source et peut donc représenter une source da pollution

Les analyses effectuées le 1 1 juillet 1968 par M. Clair [nO 90 433) indique

une pol1ut:i.on bactériells assez faible mais très nette. Comme pO'Jr la ~JOU!T8

du POfcrnter Rolland, cette pollution, vue le contexte géologiquG, sem[Jh)

accidentelle. Ce~endant, il conviendra une fois le captage effectué, de

proc§der à une nouvelle analyse. En cas de résultats positifs, il serait

ob~igatoir8 d'installer' un système d'épuration.

1) - Protection imTi8diate :, .

Périmètre clos. interdit à toute circulation sauf aux o8soJns

du service. Ses limitesse!'ont fixées à 5 m en avaL '10 m lë1téreJ3ment et



.'

5

,.

20 m en amant de l'ouvrage de cao

2) - Protecticm

Ces deux périmètres sGront confnnous étiXlt dCnf18 qu::: je 8;';-8T;3, "~'i

du bassin vsrsant est fé.1ible : J.8S Hrnit8i:i sont cs 1lE-:é su:" Je CE!['1:e

au 11;~5 c:J.-jolnte,

A l'int6risur de ta tre ssront int8r~its les installa~ion~,

dépôts et activités viséps par le décret 67 1093 du 15 Décembre 1867 Dont,

les pr'inci pau/; t8I,r,es c~r;t été r'éppe}ss ci -ejscssus,

Conclus:1c;n::;:~-,--

Les cji f'fêI'ents pointe; ci 'Bêll l'8COn:lUS lor,', de c8tte \l1S:.t8 sont

donc satisfaisant du point de vus car les arènss gr6nitiq~Gs

ont un p~)UvoÜ' fi Itrant rumarquc:ble. L' 8,wironn8;!;Î:mt des sources, c[m~,.titL;(~

,,~ doo. ,..~,..;" "",Si '" ~,~"" ~;,.""'C~,, .'.. "l", +"r,,~ 1'. .".',- '["""-''''+.10PL,~ ,,'-'''' [J:.., " ~'d,Up "C,<.Id r,~ ,,,,,-{:'C"'" u,", P(J.- ,..U ,.:L~.,:. J,1 U'J ,1", ,uv lH '"'''' '.' :.:Gnc

être donné pOUl~ le côptügc de co:} SO~jr'C8E, fi CDiiditiûr, qu' j,J so:i t

après installation des C0p s b dGS analyses d'eau afin da
r. ,

T J,cn' Sj ,ii.;;';;

pollutions constatées par les 88 , 090403 et 90457 sont bien 6cciden-

tellesf. Si une pollution Éitf11t enCCT8 ob'38rv,§8, il conviondT,'3it j'in:c:'al1sT

en mSms temps que ces . des systèmes d8 purification.

Fait b Dijon. le 27 Avril 1872

,ï ~'CGi
'

,.., . f:":' 1'" ,-

f'f ~!. ..." 'lIt:RR"1iéU tn3-'~<'''''''' !
/"1 ii:,,,,lS tan t

/ f -
vdJ ('

/11Y (j1 y1. ' Il

~~~y/\

j

Di di 8 r fl,;m: HNc!D
I~ssistant
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Il /1'/\_', /

SUR. LA

.J (;, ':' CiL'-:',,: j. Dirlier MARCHAND, Assistant ~ l'Insti des

ScienC8S de la Terre da l'Université de on, déclare m'~tr8 rendu le

~undl 2q Avril 1877 dans ~A on De . è la demande du Service de

~8ni8 Rural des 82UX et i3fin ci! eXiCH'i.:J.ner du po~;.nt de vue df] 1.'

giénc;, LE, de\!Gnt S82"v:5r à eelin léter 1.' oliiT!Ri:taticm sn '::;';:;,l!de lE!

ccmrnU;lt~ de Ch0;TipCi:~U. Le;::', sourcc:.,) visitésséiont celles eL; Pommic:~r [(On,

de \lGS~;OU Et du [Joi':} LJio

Le sous-sol de la région de Chomps0u est constitué dU nt di;;

vue géclugiqus, par des te~i à nd Ge no Lx sctJv~'mt riches en peep "'~),.

tes de feldspaths. Ce grenits n'affleure ~ l'état plus DU moins frais, DUS

sur les partir::!;; OlUB hautes et dans que uss petites carrières. Il s'al

tèrR très facil[;ï>:cnt et 58 décumpose pn un8 arène quartzo-feldspatiÜqu8,

.parfois riche en argile. Cette artne psu
. , . " ,

Blssa Dans 188 rGg~ons ~ 115

quement §]SVé8S est plus abondants la des pentes et souvent plus argl-

IHus",;ô vsrs 18 bbS pa!' suite dE) ]. 'entra:Ln8rnent des parU. cul es fine,,::, vsr-s

l'aval. En profondAur. cette arène passe peu ê psu à une roche psu al

puis à la r'Jche fnÜcr:e ou roche mère, nGm altér88. Cette l'ache mèrs, BmpDctl8

toute infiltration et l'eau circule par percolation dans l'arène granitique.

d'autant plus lentement que le teneur en particules argi18uses est j.mportante

Lorsque cctts arène diminue d'épaisseur ou lorsqu'elle SB calmat.s

plus ou moins par des part).cules argi leu ses (ce qui se passe fréqu8fi1IT!snt au

rdveau des ruptures de pente) l'eau est amense à réaif3raitre 6 16 surface

sousformr;:; d'émergence parfoisfecUe à capter,

CENTRE DF !'Ai ËOGfOGR.\PHlE H OE PA(.~Ogj();.()G!F. i'YOLYjTIVES

ASSOCiÉ r.U c. N. R. S.

6, llou!ev"d G>,,,id, 21 ' DIJON. Tél. (80) 32.99.0v
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.SourC2 du roœ~i8r Rolland
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Elle 58 situe à l'Cu8st du lieu-dit le BDis Gauches. Elle

en plein bois BU pied d'un talu6 peu élevé. Le sous-sol situé aux 000rds

ilnnédiats Bst humide indiquant une circulation d'sau latérale par rap80rt j

la source elle-mŒme. SDn débit est assez ce qui If] '?:Jfi;cati on

d'un petit ruissoau très bi8~ individualisé.

LF; cap

. -
sera faci le d r{:alissl'. Omr< tranch{;dé, drè::-Lrii'Hi"i.:2Sc!/.j

que U[<\ 5 à fj 1:: de ur. formant un V l ot!'.}:::rt ~; 1

dans ce petit .talus de part et d'ôutrs dB l' CE: [.iT"}.
.1c:, La L>:1Ei[~

(je CS3 trè;J,ch8(,)t' ira jUEjqu' iJ la l'OeiiE) seins r::fin cie r6dui:cc GU iii2:dmurn le~;;

p,n-t'3s d' 8EiU.

~J.Y.fL~..t\.DE1. :

Uns prospection sur tout le bassin versant B montré que celui-ci

était cnti.sreiTisnt boisfj et qu':i.l n'y 6vôit rd fermes ni hi:!bitat:Lons sU!' le

surface conc8rnée, Lee:) risques d(~pollution sont dDnc s(?ns:iblem8ni. nuL,

(comme l'avait d:i.t ,1. Ph, r~angjn dans sen rapport du 21 fnai 1~}S4j, Un:,; df],'")

d'eau effectués le 21 février 1958 (analyse 45 833 faite par M. Carbet)

avait conclu è "une eau très f3ihlement minérclisée et agressive, ectuclle-

ment e>'oell:~tt~ aUl« poÜo\~ de vue bactériologiquede tout signe de contern5_"at:i.Oi"i

Cependant. une nouvelle analyse effectuée le 11 Juillet 18G5 par' f'l. CL:ir

(analyse 90 437) indique une forte pollution bactériologique. Vu le contexte

géologique. il semble que celle-ci soit accidentelle. Cependant, uns fois le

captage effectué:. il sert'! D-~.?e~,së:.~!.".C:de faire pl"océder à une nOUbmEe cmeil:;;-.
1

se. Si les résultats. saveraient identiques à ceux du 11 Juillet lSEîu;1'1..;.;,-

tElllation d' un système d'épuration S8rfÜ t obligatoire.

Les périmètres de protection saront les suivants

1} - Protection immédiate:-----..--.--
Périmètre clos. interdit à toute circulation sauf aux besoins

du serv:Lce. Ses limites seront fixées à 5 m en aval, 10 m latéralement et

20 m en a~~nt de l'ouvrage de captage.

2} - Prot8ct~?n rapprochée et ~loigné8 :

Ces 2 périmètres seront cQnfondus étant donné la faible superficie

du bassin d'alimentation. Ses Iimites sa!'ont celle du bassin versant (voir

carte au 1/25 000. ci-jointe).
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A l'intérieur dG ce périm~tre, suivant le décret 67 1093 du

15 Décembre 1367, f381'ont: r:ctaGimsnt :Intr31"c):J.t:::,.

- les dépôts d'ordures ménagères, immondices. détritus et produits radlO-

actifs ainsi qua tous produits et matières susceptibles de nuirs b la qua-

lit€: des eaux,

- l'épandage d'eaux usées, de fumiers, engrais uss ou ;";i;,,(:.len

parLLcuHor 18s non '[snr.entés d'origine anLrnale, purin, J.'i.sier)

et da tous produits ou substances destinés t la fertilisation des sols ou A

la lutta contra les ennemis des cultures.

- l'installation de canalisations, réservoirs ou d' rr~E,

liquides ou gazeux de proc.irÜt,ô U85 et eaux usées de toute nature.

'" J' i-rnplantaticnde cerr5Jeres, èrss à cisl ouvert.

SGront d' autn.~ pe:d; soumis à autorisation (jll Consei.J. an.:<::,!i:8n -,

tal d'Hygiène:

- le forage de puits,

- l'implantation de toute construction.

.Source du Vossou----------------

L~ a ~j: s a t!_o.:7- d 8_~16,..:.3!J EE?__':.~_.5Jp ~-~-; G, ;

Elle se trouve il environ 700 m au f\!-N-t>}du village de f'iontalon, ('

Son débit à cette époque m'est apparu faible,

le Gaptage sera effectué, CD:f-r::Speur celui. du Pommier F'ol13ncJ

de tells façon que les tranchées aillent jusqu'à la roche sainG.

Hvgj.sne ~-~ ,-,

ElIs 58 situe au centre d'uns région entièrement boisée ou BGCUnl

ferme ou habi tatio'i n'a été obr,8:r'vée. Les risques de pollution sont donc fr;:L"1

nimes. l\ noter cependant qu'il existe un chemin à environ 100 m de cette

source et yU 'un char,;.;:; cultivé a été observé au N-~;i de Î'1ontalon. rlai.scepf:1n-

dont,vu sa situat:toiî géographique, il est p8u~obabl8 que les eaux tcmbant

sur ce champ l"esortent au niveau de la source. Ceci semble confirmé par Je

t'aiLque les résultats Ge l'analyse effectuée le 21 février' 1955 par Î'1..
Carbet (analyse 45 851) indique "une eau très faiblement minéralisée et

agressive du point d8 vuebactériologiqu8. exe~pt8 de tout signe de cootaüd-

nation: cependant, il est conseillé, une fois le captage effectué, Je

procéder à une nouvelle analyse afin de cor;firmer ces résultats obtenus tl

y a 14 ans. En cas de pollution, bien in~robab18,vu la contexte géOlGgiqU8~
un système de purification serait Gbligatoire. 1
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1) - Pr'ot2r~t:Lc:mtrn:n6cJiEite:
..~ , ~ " "~""'-'"

Dn fer;:, un re clos, int:n:'dj.t 6 toutp c:1.rcuL3tj.Dn s3uf ,:'ii.';':

besoinsdu service. S83 limites seront fixées è 5 m sn ovel, 10 m letérale

men t, et 20 m en drr,D!it du crJp . La suppression d8~OUt8 DU rie la

végétation dè1ns estts surfacE" est conseillésaf:Ln d8 r:ro i' S C:;..E- J...

lcnmnt 18

2) .. Protecticm r"och!::e et éloi

2 P seront confondus ôtant donné la faibJe ~

C1B du bassin versant. Les ljmites seront cellas du bassin versant [vojr

cartE) au 1/2C, DDO<>c,:'L"jc:!.ntL]. f\ l ':i,nt6r;:i,ciII' C,."ce

les installations, Bts et octivit&t~or le décret 67 1

seront :Ln ,..

du 15 DécsrnL.1J.'D

1967 dont les pri t8rm8~ ont été rappelés ci-dcssus.

Source du Dois Diolla~r CPrétel'v)"' - ",--''''''- --- ~- ---'" - .'--,--.-

{
'
O "~' l'R~ti on 0'0 lç:~ R cur~C p:c' C g p~gaD .

.:..-'::::::'-:':::,_.:::.:::_:~.~...: ~._'::'7:'_:-~'::"::-':::'_.'::"."._~::._::'_-:"::"~ .

,

1-,'1 ,.." = Q-~_C. .' ,p"""" ;. :"'''';~'''' -'-(1 '''' -", '".0'''''.'''
E,L~8 Sc.>trGuve oLJ,,~, 1...de Pr'~G""")-, a L..".~.u!' IU'J "'1 al. lA""c-'t,

d'une région entièrement boisée. Sen débit à cette époque m'est appar~ faiblJ

Le cap.tage seraeffectu8 comme pour les deux sources pr8c§rJentes,

Hv c:ièna :
.--J;J.-~-

Cette source étant située au centre d'une région boisée, s~ns

fermes ni habitations 1 les r:Lsqu8s dé} pollution sont minimes. A signaJ.el'

cependant l'existt-1nce d'un cÎîemin partant de la route de Préter-y fj St-L6gor

de Fourches et allant vers le Bois DiollB~s. chemin qui se trouve à envi~on

100 m en amont de la source et peut donc représenter une source da pollution

Les analyses effectuées le 1 1 juillet 1968 par M. Clair [nO 90 433) indique

une pol1ut:i.on bactériells assez faible mais très nette. Comme pO'Jr la ~JOU!T8

du POfcrnter Rolland, cette pollution, vue le contexte géologiquG, sem[Jh)

accidentelle. Ce~endant, il conviendra une fois le captage effectué, de

proc§der à une nouvelle analyse. En cas de résultats positifs, il serait

ob~igatoir8 d'installer' un système d'épuration.

1) - Protection imTi8diate :, .

Périmètre clos. interdit à toute circulation sauf aux o8soJns

du service. Ses limitesse!'ont fixées à 5 m en avaL '10 m lë1téreJ3ment et



.'

5

,.

20 m en amant de l'ouvrage de cao

2) - Protecticm

Ces deux périmètres sGront confnnous étiXlt dCnf18 qu::: je 8;';-8T;3, "~'i

du bassin vsrsant est fé.1ible : J.8S Hrnit8i:i sont cs 1lE-:é su:" Je CE!['1:e

au 11;~5 c:J.-jolnte,

A l'int6risur de ta tre ssront int8r~its les installa~ion~,

dépôts et activités viséps par le décret 67 1093 du 15 Décembre 1867 Dont,

les pr'inci pau/; t8I,r,es c~r;t été r'éppe}ss ci -ejscssus,

Conclus:1c;n::;:~-,--

Les cji f'fêI'ents pointe; ci 'Bêll l'8COn:lUS lor,', de c8tte \l1S:.t8 sont

donc satisfaisant du point de vus car les arènss gr6nitiq~Gs

ont un p~)UvoÜ' fi Itrant rumarquc:ble. L' 8,wironn8;!;Î:mt des sources, c[m~,.titL;(~

,,~ doo. ,..~,..;" "",Si '" ~,~"" ~;,.""'C~,, .'.. "l", +"r,,~ 1'. .".',- '["""-''''+.10PL,~ ,,'-'''' [J:.., " ~'d,Up "C,<.Id r,~ ,,,,,-{:'C"'" u,", P(J.- ,..U ,.:L~.,:. J,1 U'J ,1", ,uv lH '"'''' '.' :.:Gnc

être donné pOUl~ le côptügc de co:} SO~jr'C8E, fi CDiiditiûr, qu' j,J so:i t

après installation des C0p s b dGS analyses d'eau afin da
r. ,

T J,cn' Sj ,ii.;;';;

pollutions constatées par les 88 , 090403 et 90457 sont bien 6cciden-

tellesf. Si une pollution Éitf11t enCCT8 ob'38rv,§8, il conviondT,'3it j'in:c:'al1sT

en mSms temps que ces . des systèmes d8 purification.

Fait b Dijon. le 27 Avril 1872

,ï ~'CGi
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f'f ~!. ..." 'lIt:RR"1iéU tn3-'~<'''''''' !
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